
 
 

COMPTE RENDU 
DU CTPM 

DU 12 JUILLET 2011 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

1) Projet d'ordonnance portant harmonisation des polices de l'Environnement (art 256 loi Grenelle II) 
2) Réorganisation de l'Administration Centrale : 

• Projet de décret du 9 juillet 2008 portant organisation de l'Administration Centrale du 
Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et de l'Aménagement des 
territoires. 

• Projet d'arrêté modifiant l'arrêté du 9 juillet 2008 portant organisation de l'Administration 
Centrale du Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et de 
l'Aménagement des Territoires. 

3) Retiré de l'ordre du jour 
4) Dossier Amiante : 

• Projet de décret relatif à l'attribution d'une allocation spécifique de cessation anticipée 
d'activité à certains fonctionnaires et agents non titulaires relevant du Ministère de l'Ecologie, 
du Développement Durable, des Transports et du Logement. 

 
Après les déclarations préalables, plutôt rapide cette fois. La déclaration de l’UNSA est en pièce jointe. 
 
Le Secrétaire Général, M. MONTEILS, regrette qu’aucun syndicat n’ait souligné les points positifs dans 
les évolutions de notre Ministère. Il tient à saluer les services qui mettent en place de nouvelles 
organisations plus transversales et sans difficultés. 
 
M. MONTEILS confirme que les réorganisations sont parfois nécessaires. 
 
La Directrice des Ressources Humaines, Mme EYSSARTIER, confirme que tout sera mis en oeuvre par 
l’Administration pour qu’un recrutement et les promotions soient réalisés pour les TSDD en 2012 dans le 
cadre de la phase transitoire qui a été discutée lors du dernier groupe d’échanges. 
 
Pour l’IDE, un travail est en cours pour un rendu après les vacances. 
Pour les Lycées Maritimes, les décisions se mettent en place. 
La réorganisation sera l’occasion de mettre en place un suivi des PNA hors Ministère. 
 
Le Secrétaire Général souhaite rajouter une intervention sur le projet ministériel. 

 La première phase est en cours, le séminaire de lancement a eu lieu hier. 
 Le bilan est en cours de préparation. 
 Les bilatérales avec les organisations syndicales sont programmées cet été. 
 La 2ème phase (Sept/Octobre) est en préparation pour la concertation locale. 

 
Sur le sujet des suicides, M. MONTEILS apparaît un peu embarrassé et confirme qu’il faut l’analyser le 
mieux possible. 
 



Il y a toujours de nombreux critères et de nombreux facteurs mais il avoue que le Ministère ne pourra pas 
tout résoudre. 
 
Pour les enquêtes qui ne sont pas faites, l’Administration va pointer et va relancer les services concernées. 
 
L’UNSA reprend sa demande de faire une analyse fine sur les arrêts maladies ou sur les petits accidents 
du travail. Nous pensons que l’accumulation importante de ce type d’évènement peut être le reflet d’un 
mal être grandissant dans les services. 
 
POINT N° 1 : PROJET D'ORDONNANCE PORTANT HARMONISATION DES POLICES DE 
L'ENVIRONNEMENT (ART 256 LOI GRENELLE II) 
 
Présentation par M. GOLDENBERG. 
 
Pour l'UNSA, ce projet est issu de la loi Grenelle 2 et que cette ordonnance doit être publiée avant la fin 
de l'année. Elle préserve les compétences judiciaires des agents chargés de missions de police de 
l'Environnement et harmonise les prérogatives. Elle s'inscrit dans le droit communautaire en renforçant 
les peines encourues pour les atteintes à l'environnement. 
 
Ce projet constitue pour nous une étape vers une véritable police de l'Environnement que nous appelons 
de nos vœux. Il convient, en effet, de mettre en place une police judiciaire de l'Environnement avec des 
compétences normalisées pour effectuer les enquêtes prévues au Code de Procédure Pénale. Cette police 
spécifique et technique ne peut être laissée aux forces de la Police Nationale ou de Gendarmerie qui ne 
sont pas spécialisées et difficilement opérationnelles sur ce champ. 
 
Sur ce dossier, l’UNSA souligne que la concertation à plutôt bien fonctionnée et aboutie à un texte que 
nous approuverons avec ses amendements. 
 
CGT et CFDT sont sur la même analyse de ce texte. 
 
FO prend acte du projet de texte et demande la mise en place d’un accompagnement des agents et la mise 
en place de formation. 
 
L’Administration présente les amendements qui ont fait suite au groupe d’échanges du 23 juin 2011. 
 
Après quelques débats plutôt constructifs, sauf pour FO qui n’est que très peu intervenue, les         
10 amendements sont adoptés par les mêmes résultats. 
 
Pour 15 Administration, 7 CGT, 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre  
Abstention  
Ne participe pas au vote 5 FO 
 
 
Présentation de l’amendement par l’Administration suite à la RIM du 7 juillet 2011. 
 
Après mise au point du texte, le Président met l’amendement au vote. 
 
Pour 15 Administration, 7 CGT, 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre  
Abstention  
Ne participe pas au vote 5 FO 
 
L’amendement est adopté. 
 
 



Présentation des 3 amendements par la CGT : 
 
Amendement n°1 
Concerne le 172 – 5 (page 8) sur l’information du Procureur se limite aux lieux d’habitation. 
 
 Administration 
Dans le cadre d’une recherche effective d’infraction, c’est une procédure pénale. 
La rédaction a été mise en place avec les services criminels, ils se situent dans le cas d’enquête 
préliminaire. Il apparaît normal que le juge soit au courent de l’enquête. 
L’équilibre ne peut pas être remis en cause. 
 
 CGT 
La notion de passage d’une enquête administrative à une enquête judiciaire est extrêmement fine. 
Il y a une vraie contrainte à cette obligation permanente d’information, la procédure fonctionne bien en 
recherche préalable (enquête administrative), mais peut se transformer quasiment instantanément en 
enquête judiciaire (flagrant délit) et là, les agents sont contraints d’arrêter, par l’absence d’information du 
Procureur. 
 
Il faut aussi trouver un niveau de contraintes acceptable. 
 
 M. MONTEILS 
La question est : y a-t-il un blocage ou la latitude de l’enquête administrative est elle suffisante ? 
 
 CGT 
C’est un blocage et un risque de classement sans suite des procédures si nous n'apportons pas la preuve de 
l’avisement du Procureur. 
 
 M. MONTEILS 
Après une courte suspension de séance, M. MONTEILS indique qu’il y a un équilibre et propose une 
mention «…sauf urgence…» dans la phrase du chapeau. 
 
 CGT 
Après échanges avec l’UNSA, propose une rédaction nouvelle «…sauf urgence ou découverte 
fortuite…». 
 
L’Administration accepte cette proposition. 
 
 FO 
FO note bien que la sécurité juridique est prise en compte plus que la sécurité sanitaire, environnementale 
et des agents. 
FO considère que le travail s'effectue dans des conditions difficiles et que nous ne sommes pas là pour 
jouer les marchands de tapis. 
 
 M. MONTEILS 
Souligne le caractère vivant qui va dans le bon sens et qui démontre un dialogue social productif. 
 
La rédaction proposée sera «…sauf urgence ou découverte fortuite…». 
 
Pour 15 Administration, 7 CGT, 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre  
Abstention  
Ne participe pas au vote 5 FO 
 
L’amendement est adopté. 
 
 



Amendement n°2 
Article 172-16 
L’amendement se réduit à rajouter «… à l’autorité compétente.». 
 
Pour 15 Administration, 7 CGT, 5 FO,  2 CFDT et 1 UNSA 
Contre  
Abstention  
Ne participe pas au vote  
 
L’amendement est adopté. 
 
Amendement n°3 
Article 216-6 
Demande de rajouter à la fin de la liste «… ainsi que dans les zones humides». 
 
 Administration 
L’Administration indique que la définition d’une zone humide est trop floue pour pouvoir confirmer une 
infraction. Le Préfet peut définir les zones humides mais ce n’est pas une obligation. 
Cela pourrait aussi avoir un effet pervers du fait que s’il y a un oubli pour une zone humide, on ne pourra 
pas sanctionner sa destruction. 
Par ailleurs, l’outil pénal pourra être mobilisé par la loi sur l’eau. 
 
 CGT 
Souligne un paradoxe entre le Grenelle qui définie une zone humide et l’arsenal législatif qui ne reconnaît 
pas cette définition. 
 
Pour 7 CGT, 5 FO,  2 CFDT et 1 UNSA 
Contre 15 Administration 
Abstention  
Ne participe pas au vote  
 
L’amendement est rejeté. 
 
Le texte global amendé est mis aux voix. 
 
Pour 15 Administration, 7 CGT, 2 CFDT et 1 UNSA 
Contre  
Abstention 5 FO 
Ne participe pas au vote  
 
Le texte est adopté. 
 
 
POINT N° 2 : REORGANISATION DE L'ADMINISTRATION CENTRALE : 

• Projet de décret du 9 juillet 2008 portant organisation de l'Administration Centrale du 
Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et de l'Aménagement 
des Territoires. 

• Projet d'arrêté modifiant l'arrêté du 9 juillet 2008 portant organisation de 
l'Administration Centrale du Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement 
Durable et de l'Aménagement des Territoires. 

 
Après une présentation par l’Administration, le Secrétaire Général indique qu’il y a des modifications de 
niveaux très différents dans les propositions qui sont faites. 
 
 
 



Pour l’Administration il convenait de respecter divers critères pour engager une réorganisation : 
 Intérêt de l’Administration et des agents, 
 Environnement de notre Ministère, 
 Evolution naturelle des objectifs. 

 
Le premier objectif est de maintenir un rythme d’évolutions qui reste parcimonieux pour garantir la 
pérennité des postes et éviter une transformation d’ampleur. 
Aujourd’hui, nous sommes dans une phase de consolidation. 
Il ne faut mettre une réorganisation que si l’ensemble des critères est rempli. 
 
Les organisations syndicales CGT, CFDT, FO et UNSA demandent le retrait de ce point de l’ordre du 
jour. 
 
Pour l’UNSA, nous regrettons une globalisation du dossier, qui comporte certaines réorganisations 
importantes qui mériteraient d’aller plus loin dans le dialogue avec les agents. 
Par exemple pour la DRH et nous l’indiquions dans notre déclaration, il y a des retards que les agents 
attribuent au manque de personnel (forte vacance de poste et au nouveau produit informatique). 
Les agents ont le sentiment que la réorganisation ne changera rien à leur difficulté. 
 
Sur la formation, l’UNSA appelle de ses vœux une réflexion ministérielle globale. Hors, le dossier 
présente une sous-direction de la formation à la DRH mais en même temps, l’enseignement maritime et 
les écoles de l’Aviation Civile sont confortés en dehors de cette sous-direction. 
 
Le Secrétaire Général a fait le constat, au gré des échanges avec les organisations syndicales et que le 
fonctionnement de l’Administration Centrale n’est pas optimal. 
Il ne s’agit pas d’une critique des agents en place et bien au contraire d’essayer de les mettre dans une 
organisation qui fonctionnera mieux. 
 
L’Administration propose une nouvelle organisation en étant persuadée que ce nouvel organigramme sera 
meilleur que le précédent. 
 
M. MONTEILS confirme qu’il ne retirera pas ce point de l’ordre du jour. 
 
Les organisations syndicales quittent le CTPM. 
 

Le rédacteur, 
 

Jean Michel BAILLY 
 
 


